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Un vent de nouveautés 
 
L’année de fonctionnement 2008-2009 s’est amorcée sous le signe du changement et de la nouveauté. En 
effet, Anne-Marie de la Sablonnière, répondante à la formation au CPRF, sera absente toute l’année 
puisqu’elle est partie en congé sans solde depuis août dernier. Nous tenons à souligner le beau travail et le 
dynamisme d’Anne-Marie et lui souhaitons un agréable passage à l’Écho des femmes de la Petite-Patrie à 
Montréal où elle est actuellement en emploi. Merci Anne-Marie.  
 

Dans cette perspective, nous souhaitons la bienvenue à Christine Bernier, nouvelle répondante à la 
formation en remplacement d’Anne-Marie depuis le 14 octobre. Christine a une riche expérience de travail 
en éducation populaire autonome, en formation, entre autres, comme organisatrice et intervenante 
communautaire. Vous aurez l’occasion d’apprendre à la découvrir et à la connaître dans les mois qui 
viennent.  
 

Toujours sous le vent de la nouveauté, vous avez certainement remarqué la refonte de l’entête du bulletin de 
liaison, mais particulièrement du logo qui s’y retrouve. C’est dorénavant à ce nouveau sigle que vous 
pourrez identifier le CPRF. Le concept du logo rappelle tout à la fois : — un horizon où le soleil se lève 
pour signifier le projet de société, — une main ouverte qui fait signe, — un engrenage pour signifier la 
solidarité, — une fenêtre pour voir et comprendre le monde, dont la forme arrondie rappelle les vitraux 
d’églises et donc nos origines chrétiennes. La fenêtre est symbolisée par les barres verticales du P et du F 
qui se prolonge avec la ligne courbe du soleil ou de la main. Nous sommes très heureux de ce nouveau logo. 
 

Enfin, nous tenons à attirer votre attention sur un texte qui présente de façon 
synthétique le Partenariat pour la prospérité et la sécurité. Rédigé par Anne-Marie de la 
Sablonnière, cet article s’inscrit dans l’objectif que nous poursuivons de conscientiser à 
l’importance de l’analyse sociopolitique dans les luttes pour la justice sociale et le 
respect de la dignité des personnes. Bonne lecture. 
 

L’équipe du CPRF.  
 

Le Bulletin de liaison du CPRF est produit par: Michel Brabant, Guy Fortier, Louise Lafortune et Nelson Tardif. 
Merci à Lucie Lépine et au CROM de leur généreuse collaboration.
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Le vent 2008-2009 dans les voiles du CPRF 
 

L’année 2008-2009 s’enracine dans les réalisations de celle qui se termine, une année riche d’expériences et de 
nouveautés qui nous donnent du vent dans les voiles. En consultant le bilan de nos activités 2007-2008, nous 
constatons comment les intuitions et les perspectives qui se dégagent pour cette année autour des trois axes de 
travail : la formation, le ressourcement, la vie associative et la participation aux mouvements sociaux, avancent 
dans la foulée de notre planification triennale 2007-2010. 
 

Axe FORMATION 
 
Tout en prévoyant donner une trentaine de sessions à travers le Québec, avec l’aide de groupes intervenant sur 
des problématiques différentes, nous allons continuer à explorer et à développer un nouveau format de sessions 
de formation mieux adapté aux membres des groupes. Par cette recherche-action, nous souhaitons offrir plus 
largement des outils pour favoriser leur participation aux enjeux sociaux et économiques qui les concernent. Ceci 
s’accompagne aussi du défi de toujours porter un regard critique sur notre pratique de formation et de nous 
donner des moyens pour mieux en évaluer les effets. 
Après une consultation auprès des groupes qui ont fait appel à nos sessions, nous entreprendrons le 
développement d’une nouvelle formation touchant les enjeux très liés de la pauvreté et de l’environnement.  
 

Axe RESSOURCEMENT 
 
Tout en continuant les activités de ressourcement déjà en place, il y a toujours le défi de les développer et les 
ouvrir le plus largement possible. Deux pistes de réflexion et d’action nous amènent sur un terrain riche à 
explorer : 

La richesse  des éléments recueillis lors des deux étapes de la démarche « Ça nous touche… on bouge! » 
sur le sens et la spiritualité de l’engagement social demande qu’ils soient  davantage approfondis. Que ce 
soit par une publication, la mise en forme d’une trousse avec nos outils de travail, une animation lors du 
prochain forum social québécois, bref il nous semble important de rendre possible de parler du sens pour 
garder vive la flamme de l’engagement social et la partager avec d’autres. 
 

La réflexion sur l’héritage chrétien dans son option de libération et de justice sociale se poursuivra afin 
que l’on apprenne ensemble à dire de façon signifiante pour aujourd’hui cet héritage et à faire les liens 
avec ce qui crée le sens de l’engagement social. 

 

Axe de la VIE ASSOCIATIVE ET PARTICIPATION ACTIVE A UX MOUVEMENTS SOCIAUX 
 
Comme en témoigne notre bilan de l’an dernier, la vie associative est animée au CPRF. Plusieurs personnes s’y 
impliquent à divers niveaux pour rendre possible l’ensemble des réalisations. Nous ferons donc appel à ce réseau 
pour nous aider à clarifier pour aujourd’hui l’identité chrétienne du CPRF en fidélité à sa mission. Pour garder 
des liens vivants avec le grand réseau que nous rejoignons, nous voulons continuer le développement d’un plan 
de communication efficace, collé à notre plan d’action, et celui de notre site Internet. Et enfin, pour intéresser de 
nouvelles personnes à devenir membres et susciter leur implication, nous produirons un dépliant qui présente le 
CPRF, sa mission et ses activités. 
 
Le CPRF ne veut pas être que spectateur ou un simple indicateur des luttes sociales. Nous voulons aussi être 
acteur des mouvements sociaux et, par effet d’entraînement, y interpeller le grand réseau de personnes et groupes 
que nous rejoignons. Nous participerons donc activement à des regroupements (Collectif pour un Québec sans 
pauvreté, Mouvement d’éducation populaire et d’action communautaire autonome, le Réseau Albert St-
Martin,…), en nous y impliquant et en transmettant des appels à poser des gestes concrets de solidarités dans 
différentes luttes sociales tout au long de l’année.   
  

Alors bienvenue dans notre barque pour ce merveilleux voyage collectif… 
Guy  
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Le temps d’agir 
 

Pour une troisième année 
consécutive, Développement et 
Paix mobilise autour de l’épineuse 
question de la responsabilité 
sociale des compagnies minières 
canadiennes à l’étranger. 
 

Cette fois-ci, il s’agit de faire 
pression sur le gouvernement 
fédéral pour qu’il mette en œuvre 
les recommandations du rapport 
des Tables rondes nationales sur 
la responsabilité sociale des 
entreprises et de l’industrie 
extractive canadienne dans les 
pays en développement. En juin 
2007, le premier ministre avait lui-
même déclaré que la mise en 
œuvre des recommandations de ce 
rapport « positionnerait le Canada 
comme chef de file en matière de 
responsabilité sociale des 
entreprises ». Or, rien n’a encore 
véritablement été fait en ce sens. 
Aidons le premier ministre Harper 
à se souvenir de ses déclarations et 
à respecter ses promesses. C’est 
une question de justice pour des 
milliers de personnes à travers le 
monde.  
 

C’est dans cette perspective que 
Développement et Paix fait signer 
une carte à faire parvenir au 
premier ministre canadien. Vous 
pouvez commander la campagne 
en contactant Développement et 
Paix et ainsi faire signer la carte 
dans votre communauté : 514 257-
8711 ou sans frais 1-888- 234-
8533. Vous pouvez aussi signer en 
ligne à l’adresse suivante :  
http://www.devp.org/devpme/fr/ed
ucation/petitionprimeminister-
fr.html 
 

Nelson 
 

Mission collective : Bâtir 
un Québec sans pauvreté 

 

Le Collectif pour un Québec sans 
pauvreté poursuit sa campagne de 
mobilisation pour démontrer à 
l’Assemblée nationale notre 
volonté de faire du Québec une 
société sans pauvreté.  
 

La campagne met de l’avant trois 
revendications : 
 

�  l’accès à des services publics 
universels de qualité 

�  l’augmentation du salaire 
minimum de façon à permettre 
aux travailleurs-euses de sortir 
de la pauvreté 

�  la hausse des protections 
publiques pour assurer des 
conditions de santé et de 
dignité à toute personne qui 
n’a pas un revenu suffisant.  

 

Suite à la semaine nationale 
d’actions qui s’est tenue du 22 au 
26 septembre, le Collectif compte 
maintenant 26412 personnes qui 
ont signé la pétition et 424 
organisations et groupes qui 
appuient la campagne qui se 
poursuit jusqu’au 1er décembre 
2008. Des temps forts sont à 
venir : 17 octobre, journée 
internationale pour l’élimination 
de la pauvreté, les 21 octobre et 
19 novembre, journées nationales 
de signatures.  Si vous désirez 
participer à la campagne, faire 
signer des pétitions, organiser une 
activité publique de signatures de 
pétition, faites-nous signe. Des 
cartons de pétitions et toute 
l’information nécessaire sont 
disponibles au CPRF et sur le site 
du Collectif : 
www.pauvrete.qc.ca .  
Louise 

Déclaration des droits des 
peuples autochtones ! 

�

Saviez-vous que le Canada, sous la 
gouverne du parti conservateur de 
Stephen Harper, est l’un des quatre 
pays n’ayant pas adhéré à la 
Déclaration des Nations Unies sur 
les droits des peuples 
autochtones ?  Cette situation est 
inacceptable. Voyons cela de plus 
près. 
 

Cette déclaration représente pour 
les Premières Nations du Québec 
et du Canada une avancée majeure 
pour mettre fin au colonialisme 
dont ils sont encore victimes 
aujourd’hui. Par ailleurs, rappelons 
que les Autochtones d’ici « sont 
disproportionnellement victimes de 
discrimination et de violations à 
l’égard de leurs droits humains ». 
Enfin, s’ils constituaient un pays, 
« ils seraient classés au 63e rang 
mondial selon l’indice du 
développement humain, alors que 
le Canada se situe au 4e rang » ! 
 

C’est pourquoi, « Le 13 septembre 
dernier, Amnistie internationale et 
plusieurs autres partenaires ont 
démarré une campagne de pétitions 
afin que le gouvernement canadien 
adhère à la Déclaration des droits 
des peuples autochtones adoptée 
en assemblée générale des Nations 
Unies le 10 septembre 2007. » 
 

Nous vous invitons à vous 
procurer la pétition à l’adresse qui 
suit et à la faire circuler dans vos 
milieux respectifs : 
http://www.amnistie.ca/images/sto
ries/section_nouvelles/petition_apn
ql_sept08.pdf 
 

Nelson 
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Depuis le début des années 1980, nous 
entendons parler de différents traités et accords 
négociés entre les pays qui lorsque adoptés 
affectent la vie des citoyens et des citoyennes. 
Ces accords sont généralement négociés à notre 
insu par des personnes qui ne sont pas nos élus. 
Ainsi, connaissons-nous l’Accord de libre-
échange entre les États-Unis et le Canada 
(ALÉ), l’Accord de libre-échange Nord-
américain entre les États-Unis, le Canada et le 
Mexique (ALÉNA). Certains de ces accords 
n’ont jamais vu le jour, tel que l’Accord 
multilatéral sur les investissements (AMI) et la 
Zone de libre-échange des Amériques (ZLÉA). 
Ces traités et accords constituent autant de 
tentatives d’imposer des politiques à saveur 
néolibérale à la face du monde. Le PSP 
représente l’une des dernières tentatives de 
menotter le monde ou partie de celui-ci sous 
l’emprise de l’idéologie néolibérale. 
 
Dans cette perspective, nous publions ce texte 
pour deux raisons. Premièrement, il présente 
synthétiquement les principales caractéristiques 
du Partenariat pour la sécurité et la prospérité 
(PSP). Deuxièmement, nous considérons 
essentiel de développer un regard critique de la 
réalité à l’aide de l’analyse sociopolitique. Dans 
cette perspective, cette synthèse s’inscrit dans la 
continuité logique d’un texte que nous avons 
publié en juin dernier dans le bulletin et 
intitulé : L’Analyse sociopolitique, une pratique 
collective essentielle. En dernier lieu, précisons 
que le présent document a été rédigé comme 
complément à notre session de formation sur la 
mondialisation. 

 

Qu’est-ce que le PSP ? 
 
Le Partenariat nord-américain pour la sécurité 
et la prospérité (PSP), est un nouvel outil de la 
mondialisation néolibérale qui lie le Canada, les 
États-Unis et le Mexique.  Il vise à « favoriser 
la collaboration entre les trois pays dans le but 
de rendre l’Amérique plus sécuritaire et plus 
prospère. » 
 
Réunissant les mêmes partenaires que dans 
l’ALENA, le PSP va plus loin. Il intègre les 
objectifs de sécurité à ceux du commerce et 
officialise l’influence des grandes corporations, 
notamment par l’instauration du conseil nord 
américain de compétitivité (CNAC) qui 
regroupe 10 représentants du monde des 
affaires par pays afin de « faire des 
recommandations aux chefs d’État ». Cette 
intégration se fait dans le but avoué de favoriser 
une meilleure « harmonisation réglementaire » 
entre les trois pays dans les domaines, entre 
autres, de l’énergie, de l’immigration, du 
commerce et de la santé. 
 
L’entente sur le PSP a été signée en mars 2005 
par les présidents Georges W. Bush (USA), 
Vincente Fox (Mexique) et par le premier 
ministre Paul Martin (Canada). Le CNAC y fut 
inclus en 2006. Comme le PSP n’est pas 
techniquement un accord de libre-échange, 
c'est-à-dire que les différentes étapes de 
négociation et de ratifications n’ont pas été 
appliquées (réunions connues de négociation, 
ratification officielle par les chefs d’État, etc.) il 
a complètement échappé aux structures 
démocratiques. Le PSP est une structure 
permanente de discussion et de négociation qui 
vise à libéraliser, déréglementer et privatiser 
(voir encadré). 
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Les enjeux du PSP   
 
Démocratie :  
 
Dans la structure du PSP, les pouvoirs sont 
concentrés auprès de l’exécutif. Au Canada, 
seuls le premier ministre et les ministres des 
affaires étrangères, de l’industrie et de la 
Sécurité publique sont impliqués et informés. 
En aucun cas, le Parlement n’a été saisi de ces 
questions. Dans le premier rapport sur le PSP 
en 2005, on décrivait le processus de décision 
en ces termes : « au moyen de rencontres pour 
les entreprises, de consultations pour les 
intéressés et de séances d’information pour le 
Parlement. » On est loin d’un débat public et 
démocratique. 
 
Il est d’autant plus difficile de faire directement 
le lien entre les législations, règlements et 
politiques nationales et les recommandations 
issues des 19 groupes de travail (voir 
organigramme). En effet, la seule information 
publique sur les PSP est le rapport annuel où 
l’on nomme le titre des initiatives et les 
objectifs généraux des différents groupes. 
Toutefois, on ne sait rien du contenu des 
rencontres et des accords qui ont été conclus. 
 
La formalisation du pouvoir des grandes 
corporations, qui ne représentent que leurs 
propres intérêts, rajoute au caractère 
antidémocratique du PSP. En plus d’être partie 
prenante des groupes de travail, les élites 
économiques, via le CNAC, ont un accès direct 
aux trois chefs, ce que n’a aucun autre groupe. 
Le PSP est l’initiative du monde des affaires et 
c’est lui qui dicte l’ordre du jour. 
 

« Les gouvernements ont pour objectif de créer 
l’environnement nécessaire à la croissance des 
entreprises… Le Conseil nord-américain de la 
compétitivité aidera cette entreprise et les 
gouvernements se tournent vers le secteur privé 
pour leur dire quoi faire. » Secrétaire américain 
au Commerce Carlos Gutierrez, au lancement 
du CNAC, juin 2006. 
 
Sécurité :  
 
Déclaration commune des trois chefs d’État le 
23 mars 2005  
 

« Nous allons adopter une 
approche commune en 
matière de sécurité afin de 
protéger l’Amérique du Nord 
contre les menaces externes, 
de nous prémunir contre les 
menaces venant de l’intérieur 
du continent et d’y réagir  et 
d’assurer à la fois la sécurité 
et l’efficacité en favorisant 
encore davantage les 
mouvements 
transfrontaliers légitimes à 
faible risque. » 

 
« Dans le cadre du PSP, c’est la sécurité du 
commerce qui est privilégiée. Tout en 
favorisant une plus libre circulation des 
marchandises entre les trois pays, on limite de 
plus en plus les déplacements des personnes. Le 
PSP, par ses objectifs « d’harmonisation 
réglementaire » fait pression sur le Canada pour 
qu’il adopte des mesures de sécurité et 
d’immigration sévères et coercitives, comme 
celles des États-Unis ; ce qui force aussi le 
Canada et le Mexique à être mis au service de 
la sécurité d’un tiers pays, soit les États-unis. 

 
 
Pour aller plus loin :  
Site du Conseil des canadien : http://www.canadians.org/francais/index.html 
Site du RQIC : http://www.rqic.alternatives.ca/RQIC-fr.htm 
Structure : 
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1. Sommet annuel des chefs d’État 
 

2. (groupe de suivi) Ministres (affaires étrangères, commerce, sécurité des 3 pays) : rapport annuel aux 
chefs  

 

3. Coordination : ministres des Affaires étrangères 
 

4. Groupes de travail : volet sécurité (9) et volet prospérité (10) (ministres correspondants) 
Prospérité :        Sécurité 
Produits manufacturés et compétitivité régionale  Sécurité des voyageurs 
Transport       Sécurité des marchandises 
Énergie        Bioprotection 
Commerce électronique     Sécurité des transports aériens 
Alimentation et agriculture     Sécurité maritime 
Environnement       Coopération en matière de  lois 
Services financiers      Protection, prévention 
Santé        Circulations transfrontalières 
Circulation des biens                                                             Coopération en sciences et  
Facilitation du commerce                                                      technologie 
 

5. Conseil nord-américain de la compétitivité (CNAC) en 2007 
30 membres, 10 par pays provenant essentiellement du secteur privé et nommés par les chefs d’État. 

Canada : BCE, Canfor, CN, Gamon Bros, Home Dépôt, Linamar Corp, Manulife, Power corp.. Scotia 
Bank, Suncor 

(USA: Ford, GE, Merk., Wal-Mart, etc.) 
 

Voici en complément une brève définition des trois axes principaux de la pensée néolibérale et 
que nous nommons avec Riccardo Petrella la « sainte-trinité» du dieu marché:  
 

Libéralisation : 
C’est l’ouverture des frontières au plan économique pour permettre la libre circulation des capitaux, 
des marchandises et des entreprises. Ex : libéralisation des prix (quotas de production, abolition des 
prix fixe comme ceux du lait), accord de libre-échange. 
 
Déréglementation :  
Suppression des lois, règlements et organismes qui protègent les services publics tels que, les services 
sociaux, l’énergie, les transports, les communications, etc. Ex : la réforme du code du travail, 
l’assouplissement des contrôles environnementaux. 
 
Privatisation : 
C’est l’action qui consiste à transférer au secteur privé l’exploitation et/ou la distribution de produits ou 
de services qui étaient jusque-là produits ou mis en marché par les pouvoirs publics. 
 
Anne-Marie de la Sablonnière pour le CPRF 
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Un héritage qui témoigne… 
 

Depuis un an, un petit comité de travail réfléchit aux éléments fondamentaux 
de l’héritage chrétien, dans son option de libération et de justice, qui contribue 
à donner du souffle à l’engagement social. Voici la proposition qui en ressort 
et qui a été présentée lors de l’assemblée générale annuelle du CPRF, le 23 
septembre dernier :  

 
L’héritage chrétien témoigne d’une lecture de la réalité à partir de la 
parole, du vécu, de l’oppression des plus pauvres de notre société… 

·    … dans une recherche d’équilibre et de justice qui est à faire et toujours à refaire dans un 
climat de liberté vis-à-vis des institutions et des systèmes… 

·    … à l’écoute d’une intériorité en dialogue avec le monde, l’intériorité étant un lieu de 
questionnements, de recherche de sens, de dépassement et de fidélité à  un souffle 
dynamisant ...        

·    …  en ouverture avec ceux et celles qui portent un projet de société semblable, fondé sur des 
valeurs communes … 

 
Cette lecture conduit à un engagement qui s’étend à toutes les dimensions de la vie et qui vise le 
long terme, un engagement caractérisé par la résistance aux oppressions, la lutte pour la justice, le 
respect des droits de la personne, dans une perspective d’humanisation … 

·  …  en se situant dans une lignée historique qui part de la Bible et traverse l’histoire. 
 

Vous reconnaissez-vous dans cette proposition ? Les dimensions essentielles de l’héritage chrétien dans son 
option de libération et de justice sont-elles présentes ? Nous serions heureux de recevoir vos commentaires 
… 
 
Le comité héritage chrétien : Lucie Lépine, Louis Bonneville, André Myre, Jacques Tobin, Nelson Tardif et 
Louise Lafortune 
 
Louise   
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La série de lectures bibliques 2008-2009, de façon paradoxale, ne 
portera pas sur la Bible.  Les textes, qui y seront lus, ont tous été 
composés soit au temps de la rédaction du Nouveau Testament, soit 
quelques décennies plus tard.  Ce sont des écrits très étudiés par les 
spécialistes, mais largement ignorés par les autres.  Pourquoi donc 
avoir décidé de leur consacrer sept rencontres ? 
 
Il ne faut pas avoir longtemps fréquenté la Bible pour se rendre compte 
qu’il y a un large fossé entre la culture du temps et la nôtre, et même 
entre la culture du temps et celle qui nous a été transmise par le 
christianisme traditionnel.  Or, ces textes permettent de comprendre 
comment et pourquoi, presque dès les débuts du christianisme, les 
façons de parler de Jésus ou du Christ, ou encore les manières de vivre 
de la foi se sont mises à diverger.  La fréquentation de ces textes nous 
permettra de mieux connaître nos origines.  Premier bénéfice. 
 
Un second est de nous faire aborder des questions que souvent nous 
comprenons mal.  Par exemple, pourquoi n’y a-t-il que quatre 
évangiles reconnus par les Églises ?  Pourquoi avoir rejeté les autres, 
les fameux « apocryphes » ?  Nos ancêtres ont-ils eu raison de le  
faire ?  Qu’en est-il de la mystérieuse « inspiration » dont on nous a 
tant parlé : comment l’a-t-on découverte ?  Et pourquoi a-t-elle cessé ?  
Mais au fait, a-t-elle cessé ? 
 
Ce sont de telles questions, et bien d’autres, qui seront posées au cours 
de cette série de rencontres.   À fréquenter ces méconnus du passé, 
nous comprendrons peut-être mieux qui nous sommes. 
 
André Myre 
 
 

Carrefour de participation, ressourcement et formation


